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INFLIGEANT UN AVERTISSEMENT A LA SOCIETE ACTIVA ASSURANCES SA
BP 1297o. DOUALA (REPUBLIqUE DU CAMEROUN)

LA COMMISSION REGIONALE DE CONTROLE DES ASSURANCES (cRcA), réunie en sa ro7è'e
session ordinaire du 18 au 23 iuillet 2o22 à Brazzaville (République du Con8o),

Vu le Traité instituant une orgânisation intégrée de l'industrie des assurances dans les Etats
àfricains, notamment en son drti(le 17;

Vu le code des assurances des Etats membres de la CIMA, notamment en ses articles 212, J12
et 333-1-1 ;

considérant le non-respect du tarif minimum de la branche d'assurance responsabilité civile
automobile par l'agent général VIVA Assurances ;

Consldérant que ce manquement constitue une infraction à Ia réglementation,

DECIDE:

Article ler : Un avertissement est infligé à la société ACTIVA Assurances 5A du Cameroun.

Article 2: La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de la conférence, au Journal
officiel et/ou dans un journal d'annonces légales de la République du cameroun?

Fait à Brazzavile, te 2 3 JUlt. 2022
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